
 

CLUB INFORMATIQUE GENNOIS 

Une reprise en douceur… 

Après les résidents de La Pro-
vidence, nos fidèles « élèves » ont 
enfin pu retrouver, début juin, les 
bancs de la salle des Lavandières 
pour suivre les cours d’informatique 
dispensés les lundis et jeudis en soi-
rée. Reprise en douceur dans une 
ambiance studieuse après plusieurs 
mois d'arrêt… 

Pour la saison 2021-2022, les 
cours d’informatique (ouverts à tout 
le monde, quel que soit l'âge ou le ni-
veau) reprendront le lundi 20 Sep-
tembre. Trois sessions vous seront 
proposées : le lundi, le mercredi et le 
Jeudi soir de 20h15 à 22h00. 

 

L’assemblée générale du Club se déroulera le vendredi 17 Septembre à partir de 20h00. 
Vous pouvez tous y participer ; d’autres projets sont déjà en cours de préparation pour la saison 
à venir. 

Besoin d'informations ? Contactez-nous par mail : contact@clubinformatiquegennois.fr ; par 
sms au 0769756220 ou via facebook : https://fr-fr.facebook.com/ClubInformatiqueGennois/ 

 
Le Club Informatique Gennois 

 

FORME ET DETENTE 

Sous un soleil estival et pour le plus grand bonheur des adhérents, les activités 
de l’association ont repris le 09 juin. Dès 18h30, les premiers sportifs, débordant 
d’énergie, ont repris les exercices physiques du programme concocté spécialement 
par le coach David Vannier… Malgré les douleurs musculaires et la sueur, la bonne 
ambiance et la bonne humeur étaient au rendez-vous !  

Musculation, renforcement musculaire, exercices physiques liés à une patholo-
gie spécifique comme le mal de dos ou tout simplement activité physique pour parfaire votre 
« body summer »… quel que soit votre souhait, David est présent pour vous accompagner et adap-
ter votre programme. 

Aussi, n’hésitez pas à venir découvrir nos activités le mercredi de 18h30 à 21h00 ou le ven-
dredi de 9h45 à 12h15 à la salle des sports. Vous pouvez même vous y essayer grâce aux 2 séances 
gratuites que nous vous proposons avant toute inscription (possible à tout moment - montant de 
l’adhésion pour une année : 165 €). 

Après ces vacances bien méritées, l’association fera sa rentrée dès le 1er septembre pour 
une reprise sportive et dynamique ! 

La musculation n’est pas pour vous ? 

Alors, venez découvrir nos autres activités : 
 le Taijiquan qui est à la fois un art mar-

tial, un art de santé et un art spirituel ; 
 le Qi Gong ensemble de techniques 

proches du yoga indien consistant à tonifier et 
à faire l'énergie du corps (le Qi). 

Renseignements et informations sur le 
blog : https://formeetdetente.over-blog.com/ 

ou par mail : taijj35@gmail.com. 

 
Forme et détente 



 

 

 

La crêperie de la providence 

Fin juin, l’EHPAD s’est transformé en crêperie ! Suite 
à un investissement dans 3 galettières, nous proposons 
régulièrement un repas crêpes et galettes. A l’aide d’un 
menu sur chaque table, les commandes des résidents 

sont prises individuellement et réalisées en direct devant eux. (Au 
choix : galettes complètes, savoyardes, nordiques crêpes chocolat, ca-
ramel beurre salé…). 

Ainsi chacun profite des bonnes odeurs qui embaument notre res-
taurant et déguste avec plaisir ce repas traditionnel ! 

 

Fête de la musique 

La fête de la musique est depuis quelques années un 
évènement important au sein de l’établissement. Cette an-
née encore, la fête était au rendez-vous ce mercredi 23 
Juin. La journée a débuté par un repas estival accompagné 
par 2 accordéonistes résidents de l’EHPAD (musique bre-
tonne, chansons musettes) au sein du restaurant décoré 
aux couleurs de l’été pour l’occasion. La journée s’est 
poursuivie pour tous les résidents sous des chapiteaux 
avec en alternance : 

 musique française (avec Gilles et Sylvie à la guitare) ; 
 musique Rock avec le groupe 3éme étage. 

 

Un bal en plein air s’est improvisé naturelle-
ment ; les résidents et le personnel présent ont été 
conquis. Des résidents musiciens ont pu jouer de 
petits airs d’accordéon ou retrouver le plaisir de 
jouer de la batterie. « Nous apprécions la chance 
d’avoir parmi nos bénévoles et le personnel une 
aussi grande qualité d’interprétation », une vraie 
fête de la musique chargée d’émotions, de plaisir et 
de bonne humeur ! 

 

Atelier informatique  

Depuis 3 ans, des résidents de 
l’EHPAD bénéficient de cours d’informa-
tique au sein de La Providence. Fabrice de 
l’association informatique de Gennes est 
présent chaque semaine.  

Après des cours sur ordinateur, Fabrice 
propose depuis cette année des cours sur 
tablette. Avec l’installation du wifi grâce à 
une subvention du département. Les rési-
dents peuvent utiliser leur tablette dans 
leur chambre et dans les lieux de vie. Ils 
s’initient à la prise de photos et de vidéos 
sur la vie de la maison. Ils se sont découverts une nouvelle pas-
sion et attendent avec impatience chaque semaine leur cours.  

Il n’y  pas  d’âge  pour  acquérir  de  nouvelles 
connaissances ! 

  

LA VIE A LA PROVIDENCE 



 
 
 

 

Voyagez en terre intérieure à la découverte 
de notre territoire 

 

Le pays de Vitré Communauté recèle en son 
sein de nombreux trésors à découvrir et à partager 

avec sa famille et ses amis durant les vacances mais aussi tout au 
long de l’année. Des espaces naturels sensibles, plans d'eau, forêts, 
le patrimoine religieux mais également des manoirs et châteaux mail-
lent le paysage de ses 46 communes... 

Afin de permettre à tout un chacun d’en profiter, il existe milles 
façons de découvrir ce territoire situé aux portes de la Bretagne : vi-
sites guidées, randonnées à pied, à cheval ou en VTT, circuits vélo, 
ou géocaching...!  

Pour faciliter vos flâneries et promenades mais aussi connaitre 
les temps forts de l’année 2021, Vitré communauté édite le magazine 
« Voyage en terre intérieure » que vous pouvez retrouver et consul-
ter sur la page internet https://www.vitrecommunaute.org/catego-
rie-documents/tourisme-et-loisirs/ ou via l’office de tourisme du Pays 
de Vitré et le bureau d’information touristique de La Guerche de Bre-
tagne. 

Plus d’informations sur https://www.vitrecommunaute.org/listes/visites-et-randonnees/ 

 
 

 

Parlons « vrai » : Pourquoi ne trie-t-on pas 

tous les plastiques sur le territoire du SMICTOM ? 
 

Pot de yaourt, barquette de beurre ou encore film alimentaire, le tri des plastiques n’est pas 
identique partout en France et certains plastiques ne sont pas encore recyclables sur notre terri-
toire. Jusqu’en 2023, seules les bouteilles et flacons en plastique doivent être triés dans le sac 
jaune. Pourquoi ? 

Il y a matière plastique et matières 
plastiques. 

Pour comprendre le recyclage du plas-
tique, il est indispensable de savoir qu’il en 
existe plusieurs variétés. Jusqu’alors, seuls 
certains types de plastiques pouvaient être 
recyclés : le PET* (qui compose les bouteilles 
de boisson) et le PEHD* (plastique rigide et 
opaque utilisé pour les bidons de lessive, 
bouteilles de lait, gel douche, etc...). Les dé-
chets tels que les films, pots et barquettes 
sont composés d’autres types de plas-
tiques, plus légers, plus coûteux et plus dif-
ficilement recyclables. 

Difficile, mais pas impossible. 
Les centres de tri créés dans les années 1990, comme c’est le cas à Vitré, n’ont pas été 

conçus pour traiter tous les emballages en plastique. Une modernisation des équipements est 
nécessaire pour les trier efficacement et ainsi obtenir le niveau de qualité requis pour le recyclage. 
Cette modernisation nécessite des investissements lourds. C’est pourquoi le déploiement de l’ex-
tension des consignes de tri du plastique s’effectue de manière progressive. 

Des objectifs chiffrés. 
La loi de transition énergétique pour la croissance verte et la loi AGEC prévoient l’extension 

des consignes de tri sur 100% de la France pour 2023. 

* PET : Polytéréphtalate d’éthylène  -  * PEHD : Polyéthylène haute densité  

LE SMICTOM 

VITRE COMMUNAUTE 



 

 

 
Bonjour à toutes et tous, 

 

Nous allons continuer aujourd’hui l’évocation de 

la fondation de Gennes . Comme tout village, la vie se 

crée tout d’abord autour d’une église ou d’un monas-

tère. Le grand historien breton du XIXème siècle, Ar-

thur Lemoyne de la Borderie, nous renseigne sur notre 

commune en ce début du XIème siècle. 

Il s’appuie sur l’étude des cartulaires notamment 

celui de l’abbaye de Saint Serge. Un cartulaire est un 

ensemble de documents sur parchemins relatif à un 

établissement religieux : ceux sont des textes qui dé-

crivent les fondations et les possessions des différents 

prieurés ou abbayes et ils constituent souvent les 

seules sources écrites dont nous disposions sur ces 

périodes reculées du Moyen-Âge. La raison en est 

simple : à ces époques, seuls les religieux ou presque 

savaient lire et écrire !  

Concernant notre cher village, un événement nous renseigne sur la situation en 1055. À cette 

époque, l’église, qui d’après La Borderie, « était tombée en des mains laïques » a été rachetée par 

l’abbaye Saint Serge d’Angers qui y installa deux moines. Et la situation n’était pas simple ! Les 

« mains laïques » qui possédaient l’église étaient les frères Geoffroy et Riwallon qui en avait hérités 

de leur père Gerbaud. Au-dessus d’eux, leur seigneur et suzerain Renier de Denée en Gennes, 

dans le Maine et Loir, très grand fief avec un droit de haute justice (la plus haute juridiction : il avait 

droit de condamner à mort) qui avait aussi des droits sur l’église. Vous ajoutez à cela un deuxième 

seigneur Geoffroy de Moutiers, seigneur du fief de la Motte, sans doute par sa femme probable-

ment Dame de la Motte de Gennes, qui a donc aussi des droits sur l’église (tiens, déjà un Geoffroy 

à La Motte). Et, cerise sur le gâteau, un cinquième personnage : le curé qui sert à l’église et qui 

semble s’appeler Hodeman. Après d’intenses tractations entre les différents protagonistes, la 

vente de l’église se fait et le curé Hodeman doit la laisser aux deux moines. Finalement, il refusera 

de partir et se partagera l’édifice, et ses revenus, avec les moines et c’est cet accord final qui est 

écrit sur ce cartulaire.  

Cette anecdote résumée ici nous renseigne sur la complexité des liens et interactions exis-

tants à cette époque : au moins deux seigneurs laïcs Renier de Denée (représenté à Gennes par 

ses vassaux les fils de Gerbaud) et Geoffroy de Moutiers ayant des droits et des intérêts sur la 

commune, ajoutez à cela, après l’achat de l’église, un nouveau seigneur mais ecclésiastique, 

l’Abbé de Saint Serge dont dépend le petit monastère fondé par les deux moines. 

J’ai essayé ici de vous montrer la complexité de la situation politique de ces époques recu-

lées ; c’est pourquoi vous avez été obligé de relire certains passages deux fois pour vous y re-

trouver et je vous prie de m’en excuser. Cette complexité est encore augmentée par le peu de 

sources écrites dont nous disposons sur ces périodes anciennes. Peut-être de nouvelles décou-

vertes dans d’anciens cartulaires ou des fouilles archéologiques nous permettront de faire évoluer 

notre vision de notre histoire.  

Il y a, en tout cas, de la matière pour les historiens présents et futurs qui voudraient complé-

ter l’histoire de notre commune ! 

  

HISTORIQUEMENT VOTRE 

Portrait d'Arthur Lemoyne de La Borderie 



 

 

En exclusivité pour les Gennoises et Gennois, une 
énigme extraite de la grande chasse au trésor gratuite de 
Vitré à faire en famille ou entre amis ! 

Pendant le siège de Vitré en 1589, aidez le jeune Olivier 
Lefaucheur à sauver la ville des troupes du Duc de Mer-
cœur et à retrouver la fabuleuse Relique des Marchands ! 

Vous avez surpris une conversation secrète : des 
traîtres vont ouvrir les portes de la ville au Duc de Mer-
cœur ! Avec Olivier, vous vous rendez tous au château 
pour prévenir la baronne. 

La comtesse Anne d’Aleg̀re, Baronne de Vitré, vous 
accueille d’un sourire bienveillant en lisant la lettre de re-
commandation déchiffrée. 

"Jeunes gens, je suis prête à ̀écouter vos propos. Mais 
avant, je veux m’assurer de votre qualité ́et vous devrez 

donc répondre à ma question :" 

 Mon premier permet de voler ; 
 Mon deuxième désigne trois fois notre bon 

Roy Henri III ; 
 Mon troisième se boit ; 
 Le duc de Mercœur a beaucoup de mon quatrième a ̀l’égard du bon peuple de Vitré. 

Mon tout porte haut les couleurs des barons de Vitre ́au fronton de leur château. 

Carnet de jeu à retirer gratuitement à l’office de Tourisme ou à l’accueil du château de Vitré. 
Tous les renseignements, teasers et aides de jeu sur www.facebook.com/esccapegamevitre 

Réponse : Ailes / i / eau / haine : soit L / I / O / N donc Lion. 

 
 

Vous souhaitez passer à une soirée festive et joyeuse en famille 
ou entre amis ? 

Le vendredi 30 juillet en soirée, venez dé-
couvrir et célébrer notre nouvelle bière : 

« L’Eugénoise » 
produite en collaboration avec la Brasserie 

Athanor d’Argentré du Plessis. 
(restauration sur réservation) 

Nous vous attendons très nombreux ! 
 

 
 
 
 
Avec la loi ASAP (accélération et simplifica-

tion de l’action publique), les RIPAME, RAM et 
RPAM de France changent d’appellation et se 
nomment tous désormais : 

Relais Petite Enfance 

  

LE BISTROT D’EUGENE 

LE RELAIS PETITE ENFANCE 

ENIGME 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
BAV – La Providence :  
A la demande de la maison de retraite La Providence qui souhaite prochainement clôturer son 

parking, les bornes d’apport volontaire (BAV) s’y trouvant seront déplacées cet automne. Le choix 
du nouvel emplacement est en cours sachant qu’il doit permettre un accès facile aux usagers tout 
en permettant aux services du Smictom Sud Est 35 d’en assurer la vidange en toute sécurité. 

 
 

Un nouvel artisan : 

Un projet de construction ou 
d’extension ; des travaux de 
terrassement, de rénovation… 

Un nouveau maçon s’est ins-
tallé depuis quelques mois à la 
Souffletière : Steven BELLIER. 

Pour tous renseignements et demandes de devis, vous 
pouvez le joindre par téléphone au 07 82 30 39 03 ou par 
mail : entreprise-belliersteven@hotmail.com .  

LES BREVES 
Poubelles fantômes : 

Ici puis là ;  
Apparition, disparition… 

Les poubelles à proximité des 

Panneaux directionnels : 

Afin d’être certains que le monde 
trouve facilement le centre de vac-
cination de Vitré, une âme chari-
table a « apposé » ou entreposé 
des panneaux directionnels sur le 
toit de la salle des sports… 
Quelqu’un douterait il du sens 
d’orientation des gennois ? 

De nouveaux panneaux… 

Un chien perdu, une mas-
cotte, une annonce pour 
une adoption... ??? 

NON, tout simplement un appel au ci-
visme à tous les propriétaires de 
chien afin qu’ils ramassent les déjec-
tions de leur animal de compagnie et 
que notre village reste propre. 

Mortalité de poissons : 

Mi-juin, la présence de poissons morts a été signalée par les 
pécheurs fréquentant la Seiche. A ce jour l’origine de cette mor-
talité n’est pas avérée mais près de 120kg de carpes et autres 
poissons ont été évacués… 

Lavandières et de l’école 
se sont montrées es-
piègles en mai voyageant 
de manière fantomatique 
dans le bourg ! 
Espérons que leur envie 
de voyage soit passée… 

Changement 

d’adresse : 

Afin d’identifier 
chaque habitation en 
campagne, la numéro- 
tation de chaque mai- 
son va être mise en  
place. Les plaques com- 
mandées vous seront pro- 
chainement distribuées  
pour que vous puissiez  
ensuite les installer… 

Prochaine étape : 
les panneaux de 

hameaux. 



 
 

 

…l’Artemisia annua… 

Plus connue sous le nom d’Armoise naturelle ou d’Ar-
moise annuelle, l’Artemisia annua est une plante de la fa-
mille des astéracées originaires de Chine pouvant at-

teindre une hauteur de plus de 3 mètres.  
Bien qu’ornementale, cette cousine de l’absinthe et de l’estra-

gon est largement utilisée en décoction dans la médecine tradition-
nelle chinoise depuis plus de 2000 ans. Ses 3 principes actifs et aux 
nombreux oligoéléments contenus dans les feuilles, fleurs et tiges 
lui conférent des bienfaits antifongiques, antiparasitaires et antibac-
tériens ainsi que des vertus antivirales. 

Cette plante aurait entre autres des effets sur les troubles intes-
tinaux et infections urinaires ; les maux de tête et fièvres ; les contractions musculaires des 

membres inférieurs et phlébites et varices ; les insomnies… Largement utilisée pour prévenir et 
soigner le paludisme pendant la guerre du Vietnam, elle est également utilisée depuis plus de 30 
ans contre la malaria. 

Pour certains l’Artemisia n’aurait que des qualités : plante relativement facile à faire pousser, 
peu chère, facile à prendre sous forme d’infusion, dénuée d’effets secondaires et 100% naturelle… 
Pour d’autres, au-delà de l’absence de données scientifiques d’efficacité solides, elle aurait un 
gros défaut : elle ne rapporte pas un sou aux laboratoires pharmaceutiques et aux gouvernements 

(via les taxes d’importation). Pas de quoi encourager les locaux à cultiver Artemisia ! 
En France, son achat et sa commercialisation sont aujourd’hui interdits. 

Faites-vous votre opinion… 

 
 
 

Félicitations  ! 
Grande performance de nos éleveurs au comice agricole du Pays d’Argentré  à 

Mondevert qui ont permis à Gennes de se classer 2èmeau prix intercommunal !!! 
 
Le titre de GRANDE CHAMPIONNE a 

été remporté par Makelele du GAEC Menais 
- Jégu. 

 
La cloche de MEILLEURE LAITIERE  a 

été attribuée à Jyositis du GAEC Rousseau  

Inspiré par le semeur Bio       A LA DECOUVERTE DE… 

COMICE AGRICOLE 



 

L'élaboration du nouveau logo se poursuit. La consultation des habitants concernant les six 
propositions a mis en avant trois logos. Certains commentaires précisaient l'importance d'insérer 
un symbole d'appartenance à la région Bretagne. La version finale se dessine... 

Nous remercions Eliott pour sa proposition ainsi que Founé Diallo, stagiaire étudiante de BTS 
Communication au Lycée Bertrand d'Argentré de Vitré.  

Merci également à Antoine Barré pour sa rubrique historique, à Maël pour ses illustrations et 
à tous les contributeurs de cette nouvelle édition. 

N'hésitez pas à contacter la rédaction via Messenger ou par mail 
(gennes.info@gmail.com) pour proposer vos contributions ; continuez également à suivre 
et aimer la page ! 

 
 

 

L'équipe de bénévoles s'est réunie le mercredi 
16 juin en présence de Madeleine Bétin, Myriam 
Jéby, Valérie Tiriau et Anne-Marie Coudé Belloir, 
conseillères municipales. 

Bienvenue à Annie Daguet qui nous revient et à 
Marylène Tessier qui nous rejoint. Le renforcement 
de l'équipe de bénévoles permet un second 

créneau d'ouverture. Merci à toutes ! 

OUVERTURE : le samedi de 10h00 à midi (sans 
interruption pendant l'été sauf le 21 août) et à partir 
du 1er septembre, le mercredi de 16h00 à 18h00. 

 

Grâce à la subvention allouée par la municipalité et à ARLEANE, réseau des 35 bibliothèques 
de Vitré Communauté, de nouveaux ouvrages sont proposés aux lecteurs. Le rayon des BD 
adultes s'étoffe, des mangas pour ados ainsi que des nouveaux romans ont pris place sur les 
rayons ! N'hésitez pas à faire connaître vos souhaits de lecture : un titre, un auteur, une catégorie 
particulière pour nous guider dans les futures acquisitions… 

Nous envisageons, par ailleurs, la création d’une cabane à livres et nous sommes à la 
recherche d’un support aménageable pouvant rester en extérieur. Si vous pouvez nous aider, 
contactez-nous ! 

Les bénévoles de la bibliothèque 
 

 

 
Bienvenue à… 

Aiden BEASSE (les rues)       13 avril 2021 
Percy BOUVAREL (rue des forges)      14 avril 2021 
Clémence BRUEL (La Charrière)      29 mai 2021 
 

Tous nos vœux de bonheur à... 

Alexandre BODIN & Marie DESHOMMES     03 avril 2021 
 

Nous regrettons le départ de… 

Gérard HARDY, 72 ans       24 mai 2021 
Marie Joseph BEASSE née CHARIL, 86 ans    05 juin 2021  
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